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HORLOGERIE – BIJOUTERIE  

(COMMERCE DE DETAIL) 

BROCHURE 3240 – IDCC 1487 

Convention Collective nationale du 17 décembre 1987 

 

AVENANT N°1 A L’ACCORD DU 18 NOVEMBRE 2020 

 RELATIF AU DISPOSITIF D’ACTIVITE PARTIELLE DE LONGUE DUREE 
 

 

PREAMBULE 

 

Les partenaires sociaux de la branche du commerce de détail de l’horlogerie-bijouterie ont 

convenus de mettre en œuvre, par le biais d’un accord du 18 novembre 2020, le dispositif 

spécifique d’activité partielle en cas de réduction de l’activité durable (APLD).  

 

L’accord relatif au dispositif d’APLD a été conclu pour une durée déterminée d’un an et est 

applicable jusqu’au 1er avril 2021.  

 

Depuis le début de la pandémie, soit depuis le mois de mars 2020, le trafic au sein des 

aéroports est très fortement impacté :  

- De nombreux terminaux de différents aéroports restent encore fermés ; 

- Dans les terminaux ouverts, le trafic aérien reste encore très fortement perturbé et 

diminué. En conséquence, l’activité commerciale y est très affaiblie.  

 

Au jour de la signature du présent avenant et au regard de la cinquième vague que nous 

affrontons, les perspectives de reprises du trafic aérien international sont encore incertaines 

surtout pour la zone extra Schengen. 

 

En outre, une très forte diminution de la clientèle étrangère sur le territoire français, 

notamment asiatique et américaine (à fort pouvoir d’achat) est encore relevée.  

 

Au regard du contexte actuel et des besoins des entreprises de la branche, notamment pour 

les points de vente d’horlogerie-bijouterie situés dans les aéroports, il est apparu nécessaire 

pour les partenaires sociaux de reconduire l’accord du 18 novembre 2020 relatif au dispositif 

d’APLD pour une durée de six mois par le biais d’un avenant. 

 

 

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL ET PROFESSIONNEL 

 

Le champ d’application professionnel et territorial du présent avenant est celui visé à l’article 

1 de la convention collective nationale du commerce de détail de l’Horlogerie-Bijouterie 

(IDCC 1487- Brochure JO 3240), notamment modifié par l’avenant n°40 du 20 mars 2019.  
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ARTICLE 2 : RECONDUCTION DE L’ACCORD APLD DU 18 NOVEMBRE 2020 

 

L’ensemble des dispositions envisagées dans l’accord APLD du 18 novembre 2020 relatif au 

dispositif d’activité partielle de longue durée sont reconduites pour une durée de six mois 

dans le cadre du présent avenant.  

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS SPECIFIQUES POUR LES ENTREPRISES DE MOINS DE 50 

SALARIES 

 

Compte tenu des spécificités de la branche composée a plus de 90 % de TPE/PME, les 

partenaires sociaux considèrent que le contenu du présent avenant ne justifie pas 

d’envisager des dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés, dans 

la mesure où l’avenant a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la branche, quelle 

que soit leur effectif.  

 

ARTICLE 4: ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

 

Conclu pour une durée de six mois le présent avenant entrera en vigueur le premier jour 

suivant la date de la publication au Journal officiel de son arrêté d’extension. 

 

Les partenaires sociaux conviennent de se réunir minimum un mois avant la cessation d’effet 

des dispositions du présent avenant afin d’en établir un bilan global et de convenir soit : 

- De l’éventuelle reconduction dudit accord par avenant soumis à extension ; 

- De convenir de nouvelles dispositions par avenant soumis à extension.  

 

 

ARTICLE 5: DEPOT ET EXTENSION 

 

Le présent avenant est notifié par lettre recommandée et déposé par la partie la plus 

diligente dans les conditions prévues par le Code du travail et fera l’objet d’une demande 

d’extension auprès du ministre du travail dans le cadre des dispositions légales et de la 

procédure d’extension des accords de branche applicable en vertu du décret n°2020-441 du 

17 avril 2020 relatif aux délais d’extension des accords de branche ayant pour objet de faire 

face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de 

l’épidémie de la COVID-19.  

 

 

ARTICLE 6 : REVISION ET DENONCIATION 

 

Le présent avenant peut être révisé ou dénoncé dans les conditions prévues à l’article L. 

2261-7 du Code du travail et L. 2261-10 et suivants dudit Code.  
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Fait à Paris, le14 janvier 2022 
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